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DES
SERYIGES D'ARCHITECTURE

BUREAT
DES

MONUMENTS HISTORIQUES
- ET

DES SITES. . Le Ministre Secrétaire d’Etat & UEducation nationale.

Classement de siles.
~

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des
monuments naturels et des sites de caractére artistique, histo-

rique, scicntiﬁgue, légendaire ou pittoresque ;

Vu Pavis émis par la Commission départementale des monu-
ments naturels et des sites dans sa séance dul 6 Turs 1945

Vu ladhésion- I8 gdvrier 1944 donnée pur le
vropriétuire Monsisur BOUGANOT andré &su
chatesun de lc Roche Hacen & Suint Puterne
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